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Aspects financiers

Par rapport aux premières décennies du 20 e siècle, la situa-

tion économique des retraités n’a cessé de s’améliorer.

L’AVS, le système des prestations complémentaires et la

prévoyance professionnelle (caisses de pension) y ont large-

ment contribué. Aujourd’hui, la plupart des retraités jouis-

sent d’une sécurité financière appréciable et ont pu se

constituer un patrimoine suffisant. Il existe néanmoins dans

notre pays des personnes qui, pour diverses raisons, vivent

à la limite ou au-dessous du seuil de pauvreté. Leur budget

est alors durement touché lorsque les primes d’assurance-

maladie, les frais de santé ou les loyers augmentent.   

18 V i e i l l i r  d a n s  n o t r e  s o c i é t é   –   A s p e c t s  f i n a n c i e r s

Dans ce chapitre : 

Faire le point de 
la situation et 
établir un budget
clair  . . . . . . . . . . 19

Se faire 
conseiller . . . . . . . 19

Adapter la 
couverture de ses 
assurances  . . . . . 20

Caisse-maladie  . . 20

Assurance de 
l’inventaire du 
ménage  . . . . . . . 21

Assurance 
responsabilité 
civile privée  . . . . . 21

Assurance-vie  . . . 22

Aide financière – 
prestations complé-
mentaires  . . . . . . 22

À quelles 
prestations avez-
vous droit ?  . . . . . 22

Se faire aider dans 
la gestion de ses 
finances  . . . . . . . 24

Procuration pour 
les affaires 
courantes  . . . . . . 25 

S o m m a i r e



V i e i l l i r  d a n s  n o t r e  s o c i é t é   –   A s p e c t s  f i n a n c i e r s 19

Faire le point de la situation et établir 
un budget clair 

Pour organiser cette nouvelle phase de votre vie, vous devez avoir une

vue claire de vos revenus et de vos dépenses, ainsi que de vos besoins

et désirs pour les années actives qui se profilent devant vous et pour cel-

les où vous serez éventuellement passible de soins.

La rente AVS, les prestations de la caisse de pension (2e pilier), les reve-

nus de l’épargne (par ex. 3e pilier, assurances diverses), auxquels s’ajou-

tent éventuellement les revenus d’une activité lucrative (réduite), cons-

tituent en principe la base de vos ressources. 

Il ne s’agit pas uniquement de revoir la répartition des dépenses fixes,

tels que le loyer (ou intérêts hypothécaires), les impôts, les primes d’as-

surances, etc. : il faut également tenir compte des coûts variables occa-

sionnés par l’alimentation, le ménage, les loisirs, les déplacements, les

frais de santé divers (médecin, dentiste, opticien), etc.

Suivant votre situation, d’autres questions peuvent vous concerner : im-

putation de la fortune, versement de capital ou de rentes, nouvelle im-

position fiscale.

Se faire conseiller

Pro Senectute Suisse, les Centres de liaison des associations féminines,

la Fédération Romande des consommateurs (FRC) proposent dans

différentes régions des services de conseil financier, gratuits ou payants.

Les banques, les assurances et d’autres institutions de conseil ont

aussi des conseillers financiers spécialement formés, qui mettent

leurs compétences au service des clients retraités. Dans ce cas, les

besoins du clients ne devraient pas être relégués au second plan

par le souci de vendre un produit. On peut aussi demander

gratuitement à l’AVS le calcul de sa rente future. Adressez-vous

à votre caisse de compensation (agence régionale AVS). 

Le mieux est de s’occuper des questions financières le plus tôt possi-
ble, avant même l’âge de la retraite. Une vue claire de sa situation
matérielle procure un sentiment de sécurité et donne l’assurance
nécessaire pour se consacrer à d’autres choses importantes.

Envoyez quatre mois avant d’atteindre l’âge légal de la retraite la

demande de rente de vieillesse dûment remplie et signée avec votre carte

AVS à la caisse de compensation où vos dernières cotisations ont été

versées, ou à votre agence communale AVS. Ledit formulaire peut être
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Quels seront mes 
revenus à la retraite ?

Quelles seront mes 
dépenses ?

Où des restrictions 
s’imposent-elles ?
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Est-ce que je perçois
des revenus du capital ?
Comment peuvent-ils
être placés ?

Comment planifier
l’imputation de mon
capital ?

De quels changements
dois-je tenir compte
sur le plan fiscal ?

retiré auprès des agences communales AVS ; il est aussi disponible sur

Internet www.ahv.ch.

Adapter la couverture de ses assurances

Si vous cessez entièrement ou partiellement votre activité profes-

sionnelle, vous devez vérifier que vos assurances répondent à vos nou-

veaux besoins et les adapter si nécessaire.

Caisse-maladie

• La couverture de base de l’assurance-maladie est obligatoire pour

tous les assurés.

• Il vous faut à nouveau contracter une assurance-accidents si vous

ne travaillez plus que huit heures par semaine ou moins auprès du

même employeur. Les accidents non professionnels ne relèvent

désormais plus de l’assurance-accidents, mais de l’assurance-maladie.

• D’après la loi sur l’assurance-maladie, les personnes se trouvant dans

une situation économique précaire ont droit à une réduction de
prime (réglée au niveau cantonal). Vous pouvez vous renseigner au-

près du contrôle des habitants de votre commune de résidence, de la

caisse de compensation ou de la direction de la santé publique et des

affaires sociales de votre canton. 

• Si la franchise présente un large écart par rapport à la norme, vérifiez

s’il serait judicieux de la revoir à la hausse ou à la baisse. Une fran-

chise élevée permet d’économiser sur les primes, mais il ne faut pas

oublier d’en tenir compte dans le budget santé. Si vous souffrez déjà

de troubles nécessitant des soins (par ex. traitement durable en rai-

son d’un diabète), l’adaptation doit être soigneusement étudiée.

• Si vous n’avez pas de médecin traitant attitré, vous pouvez vous in-

former auprès de votre caisse-maladie ou d’un autre assureur sur le

système HMO, basé sur une limitation du choix du médecin. Cette

option permet de bénéficier d’une réduction de la prime d’assurance. 

• Renseignez-vous sur les assurances complémentaires proposées par

votre caisse-maladie et d’autres assureurs – assurance voyage et trans-

port, prestations complémentaires pour les médecines parallèles, as-

surance soins, libre choix du médecin dans toute la Suisse, séjours et

soins hospitaliers en privé ou en semi-privé –, ainsi que sur les condi-

tions d’admission et le montant des primes.



V i e i l l i r  d a n s  n o t r e  s o c i é t é   –   A s p e c t s  f i n a n c i e r s 21

© Croix-Rouge suisse

Quelles sont les 
adaptations nécessaires 
pour l’assurance-maladie, 
l’assurance-accidents 
ou toute autre assurance 
si je n’exerce plus 
d’activité rémunérée ?

• De nombreuses entreprises concluent pour leurs employés une assu-
rance collective de l’indemnité journalière de maladie. Vous ne

serez en principe plus couvert après la cessation de vos rapports de

travail. Renseignez-vous sur les conditions requises pour conclure une

assurance individuelle. Si vous vous décidez dans un délai d’un mois,

vous pourrez conclure une assurance individuelle sans avoir à vous

soumettre à un contrôle de santé, mais serez soumis à un tarif nette-

ment plus élevé. Mais peut-être pouvez-vous désormais vous passer

d’une telle assurance.

Vaut-il la peine de changer de caisse-maladie?
En principe, l’assuré a le droit de changer de caisse-maladie dans un délai

d’un mois à compter de la réception d’un avis d’augmentation de pri-

me. Autrement, il est possible de résilier un contrat fin septembre pour

le 1er janvier et parfois fin mars pour le 1er juillet. Il vaut la peine de bien

réfléchir avant de changer de caisse. Même les assureurs les moins chers

sont contraints à plus ou moins long terme de revoir leurs primes à la

hausse. Sachez aussi que l’assurance de base et les assurances complé-

mentaires ne doivent pas nécessairement être conclues auprès du même

assureur. 

Il faut également tenir compte du fait que les assurances complémen-

taires sont soumises à la loi sur le contrat d’assurance (LCA). Un refus de

prestation peut être opposé par l’assureur pour des soins liés à des pro-

blèmes de santé pré-existants ou passés. De plus, les primes varient en

fonction de l’âge. Ne résiliez en aucun cas votre assurance complémen-

taire avant d’avoir reçu du nouvel assureur une confirmation écrite de

votre admission (contrat). Vérifiez les délais de résiliation de vos assu-

rances complémentaires actuelles.

Assurance de l’inventaire du ménage

Elle couvre en général également le remplacement de lunettes cassées,

de sacs à main volés, etc. moyennant une participation. Souvent, une

assurance bagages est incluse. Assurez-vous que votre couverture d’as-

surance est encore bien adaptée à votre nouvelle situation.

Assurance responsabilité civile privée

Faut-il revoir la couverture ? Si vous souhaitez prendre un animal do-

mestique (chien, chat, etc.), vous avez intérêt à souscrire une assurance

responsabilité civile pour détenteurs d’animaux domestiques et à éclair-

cir dans quelle mesure celle-ci couvre les dommages accidentels causés

à des tiers, des animaux ou à des biens.




